
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 12 MAI 2023 
 

L’an 2023, le 12 mai à 8 heures 30, le conseil municipal de la commune du NOYER 

régulièrement convoqué le 5 mai 2023, s’est réuni sous la présidence de Martine PY, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Conseillers municipaux présents : Martine PY, Pierre BOYER, Jean-Pierre Gérard 

BERTRAND, Michel ROUX, Jean-Pierre (Pit) BERTRAND, Joëlle DAVID, Brigitte 

LEBIODA, Renée NOUGUIER, Fabien ROUX. 
Conseiller municipal excusé : Dominique CHAILLOL a donné procuration à Michel ROUX. 

Secrétaire de séance : Pierre BOYER. 
 

Madame le Maire constate que le quorum est atteint. 
 

Aucune remarque n’est formulée au sujet du compte rendu du dernier conseil municipal du 2 

mai 2023. 

Celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 

Madame le Maire lit l’ordre du jour, à savoir : 

➢ Devis concernant le programme de construction de réseau électrique pour la source 

des 7 Fonts ; 

➢ Etude de turbidité sur la source des 7 Fonts : demandes de subventions ; 

➢ Questions diverses / Informations. 
 

Madame le Maire pose la question suivante aux élus « est-ce que cet ordre du jour vous pose 

une problématique de conflit d’intérêt » ? 

Aucun élu n’étant concerné par un conflit d’intérêt, nous commençons le conseil. 
 

 

DEVIS CONCERNANT LE PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE 

RESEAU ELECTRIQUE POUR LA SOURCE DES 7 FONTS 

Madame le Maire informe les élus qu’au lendemain du conseil municipal du 2 mai, nous avons 

reçu le devis du Territoire d’Energie des Hautes-Alpes SyMEnergie 05 (TE 05) de construction 

de réseau électrique pour la source des 7 Fonts. 

Madame le Maire présente ce dernier au conseil municipal : 

• Participation du TE 05 :    8 748,34 € 

• Participation de la commune : 4 931,64 €. 

Afin de ne pas perdre trop de temps pour pouvoir programmer les travaux le plus tôt possible, 

Madame le Maire propose aux conseillers de : 

• Valider ce devis ; 

• L’autoriser à contacter une entreprise pour réaliser les travaux du comptage d’ENEDIS 

au réservoir des 7 Fonts ; 

• Signer tout document nécessaire à la réalisation de ce projet. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

accepte ces propositions. 
 

 

ETUDE DE TURBIDITE SUR LA SOURCE DES 7 FONTS : DEMANDES DE 

SUBVENTIONS 

Dans le cadre du projet de modernisation du réseau d'eau potable, nécessitant de réaliser au 

préalable une étude de la turbidité de la source des 7 Fonts, Madame le Maire met au courant 

les élus des nouveaux éléments portés à notre connaissance afin de mieux affiner l’estimation 

financière à prévoir pour la fourniture, la pose et la mise en service d’un matériel de suivi adapté 

pour cette étude de turbidité. 



Ces précisions HT vont nous permettre de mieux formaliser nos demandes de financement 

auprès du Conseil Départemental et de l’Agence de l’Eau. 

• Système de mesure de turbidité : 5 000 € 

• Appareil de mesure de niveau d’eau : 900 € 

• Station de mesure des précipitations : 600 € 

• Enregistreur-télétransmetteur : 2 000 € 

• Préparation et livraison du matériel : 400 € 

• Equipement du captage (ACS), tube anti-batillage, supports et matériel d’adaptation et 

de raccordement : 800 € 

• Alimentation énergétique solaire (panneau, kit de fixation, coffret électrique, batterie) :

 700 € 

• Installation, branchement, mis en service : 1 900 € 

• Hébergement et accès aux données : 200 € 

Soit un montant de 12 500 € HT auquel il faut ajouter le coût de l’étude de turbidité de 

12 760 € HT et celui de construction de réseau électrique à la charge de la commune de 

4 931,64 € HT ainsi que 808,36 € HT d’imprévus, soit un montant total de : 31 000,00 € HT. 

Madame le Maire présente le nouveau plan de financement : 

Conseil Départemental 20% 6 200,00 € 

Agence de l’Eau 50% 15 500,00 € 

Autofinancement 30% 9 300,00 € 

Total  31 000,00 € 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• Valide le projet d’un montant total de 31 000,00 € HT ; 

• Autorise Madame le Maire à solliciter le soutien financier du Conseil Départemental et 

de l’Agence de l’eau selon le plan de financement exposé ; 

• Autorise plus généralement cette dernière à engager toute démarche et à signer tout acte 

nécessaire au suivi et à la réalisation du projet. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES / INFORMATIONS 

• Modification de branchement électrique place de Lacou : 

Les travaux de déplacement de réseau électrique Place de la Mare aux Canards à Lacou ont été 

réalisés ; nous allons pouvoir recontacter la Communauté de Communes Champsaur 

Valgaudemar pour la pose des moloks. 
 

 

A 9 heures 05, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

 

Vu pour être affiché le 28/06/2023, conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du 

code général des collectivités territoriales. 


